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UNE OBLIGATION
 POUR L’EMPLOYEUR, 
UNE PROTECTION 
POUR LA SALARIÉE

Réforme allongeant la durée légale
de congé de maternité à 26 semaines

Les apports de 
la réforme 

Nos objectifs 

La loi impose à l’employeur d’accorder la durée légale 
de congé de maternité prévue par la législation aux 
femmes salariées enceintes exerçant au sein de son 
entreprise. 
Pendant cette période d’interruption, la femme Pendant cette période d’interruption, la femme 
salariée enceinte est protégée par la Loi et ne peut être 
licenciée. Elle a toutefois, l’obligation d’informer son 
employeur de son état de santé avant son départ en 
congé de maternité. Un certificat d’arrêt de travail lui 
sera délivré par l’employeur pour faire valoir son droit à 
indemnisation auprès de la sécurité sociale « la CNSS ».

La Loi 51/AN19/8ème L promulgué le 04 juillet 2019 a prolongée la 
durée légale du congé de maternité couverte par la sécurité sociale à 
26 semaines au lieu de 14 semaines auparavant. 
Cette période de congé de 26 semaines (184 jours), comprenant 8 
semaines avant l’accouchement et 18 semaines après 
l’accouchement. 

Pendant cette période où la mère et l’enfant peuvent être     
vulnérables , la présence de la maman constitue un apport essentiel 
pendant ces premiers 6 mois particulièrement sensibles. Cette 
réforme vise principalement à :



les bienfaits  
de l’allaitement 

indemnisation

Formalités administratives


